
Madame, Monsieur,

Les équipes de RWE Renouvelables France étudient depuis plusieurs mois la faisabilité d'un projet agrivoltaïque sur la
commune de Vernusse, au lieu-dit Bœuf. Des études évaluant les potentiels impacts sur la nature, l’activité agricole, le
paysage et le territoire sont depuis en cours. Les résultats des études permettront d’adapter au mieux le projet aux
spécificités locales et constitueront une grande partie des dossiers de demande d’autorisation environnementale qui
seront déposés en Préfecture cette année. 

Ce projet de transition énergétique et écologique sera développé en toute transparence avec les acteurs du territoire
et les citoyens. C’est dans cet esprit que nous vous adressons ce jour cette seconde lettre d’information. 

Bonne lecture !
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Venez participer ! 
PERMANENCE D'INFORMATION SUR LE PROJET AGRIVOLTAÏQUE DE BOEUF 

Le 16 décembre 2024
Mairie de Vernusse (Foyer Socio-Culturel)

de 18h à 19h

Passez librement sur la plage horaire indiquée ! 



Projet agrivoltaïque de Bœuf

Le projet agrivoltaïque sur la commune de Vernusse permettra de répondre aux objectifs régionaux grâce à
une production électrique issue d’énergie renouvelable. Le parc s’implantera sur des terrains de faible valeur
agricole. Les études environnementales ont été réalisées sur une surface totale de 26 ha afin d’étudier tout le
potentiel du site. Les résultats des études et la mise en œuvre des mesures ERC (Eviter-Réduire-Compenser)
vont réduire la zone d’implantation du projet, qui est estimée à environ 9 ha.

Pourquoi un projet agrivoltaïque au lieu-dit de Bœuf à Vernusse ?
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Zoom sur l’agrivoltaïsme :
La compatibilité entre agriculture et
production d'énergie

La loi relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables (APER) a été publiée en mars 2023. Elle
précise qu’une installation agrivoltaïque est “une installation de production d'électricité utilisant l'énergie radiative du
soleil et dont les modules sont situés sur une parcelle agricole où ils contribuent durablement à l'installation, au
maintien ou au développement d'une production agricole”. 

L’agrivoltaïsme, qui se développe peu à peu en France, met en avant la notion de service rendu de l’installation de
production électrique à l’agriculture. 

L’agrivoltaïsme, une pratique innovante et encadrée 
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Les avantages de l’agrivoltaïsme

Optimiser les
espaces agricoles

Favoriser le
bien-être animal

Protéger les
cultures des aléas
climatiques

Préserver les
terres agricoles

Produire une
énergie locale

Générer des revenus
complémentaires
pour l’agriculteur

Améliorer la
production agricole

Réduire la
consommation d’eau

Dimensionnement prévisionnel du projet
Le parc agrivoltaïque accueillera un cheptel d’ovins.



Qui sommes-nous ? 
RWE RENOUVELABLES FRANCE

Filiale du groupe RWE, RWE Renouvelables France est
une Société à mission qui compte parmi les principaux
développeurs et producteurs d’énergies renouvelables. 
Avec plus de 250 collaborateurs répartis à travers 7
agences régionales, nos équipes développent,
financent, construisent et exploitent des parcs éoliens
et solaires. 

Le Groupe développe actuellement plus de 900 MW de
projets éoliens terrestres et 400 MWc de projets
solaires et a mis en service environ 150 MW en 2 ans. Il
est par ailleurs positionné sur l’ensemble des appels
d’offres éoliens en mer français et poursuit activement
des projets dans le stockage et l’hydrogène.

S’inscrivant dans le temps long, RWE valorise la
transparence de ses actions et le dialogue permanent
avec tous ses partenaires pour favoriser la meilleure
intégration possible de ses projets.

Contacter le chef de projet 
Léopold HUGEL
RWE Renouvelables France 
leopold.hugel@rwe.com


